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Aujourd’hui Vendredi Onze Juillet  Deux Mil Quatorze  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. JUPPE Alain, M. ANZIANI Alain, M. CAZABONNE Alain, M. DUPRAT Christophe, M. LABARDIN Michel, M. BOBET Patrick, 
M. DAVID Alain, M. RAYNAL Franck, M. MANGON Jacques, M. MAMERE Noël, Mme JACQUET Anne-Lise, Mme MELLIER Claude, 
Mme VERSEPUY Agnès, M. DUCHENE Michel, Mme TERRAZA Brigitte, M. TOUZEAU Jean, Mme WALRYCK Anne, 
M. ALCALA Dominique, M. COLES Max, Mme DE FRANÇOIS Béatrice, Mme FERREIRA Véronique, M. HERITIE Michel, 
Mme KISS Andréa, M. PUYOBRAU  Jean-Jacques, M. SUBRENAT Kévin, M. TURBY Alain, M. TURON Jean-Pierre, 
M. VERNEJOUL Michel, Mme ZAMBON Josiane, Mme BEAULIEU Léna, Mme BERNARD Maribel, Mme BLEIN  Odile, 
M. BOUTEYRE Jacques, Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, Mme CALMELS Virginie, Mme CASSOU-
SCHOTTE Sylvie, M. CAZABONNE Didier, Mme CHABBAT Chantal, M. CHAUSSET Gérard, Mme CHAZAL Solène, 
Mme COLLET Brigitte, M. COLOMBIER Jacques, Mme CUNY Emmanuelle, Mme DELATTRE Nathalie, Mme DELAUNAY Michèle, 
M. DELAUX Stéphan, M. DELLU Arnaud, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUBOS Gérard, Mme FAORO Michèle, 
M. FELTESSE Vincent, M. FETOUH Marik, M. FEUGAS Jean-Claude, M. FLORIAN Nicolas, Mme FORZY-RAFFARD Florence, 
Mme FRONZES  Magali, M. GUICHARD Max, M. HICKEL Daniel, M. HURMIC Pierre, Mme IRIART Dominique, 
Mme JARDINE Martine, M. JUNCA Bernard, M. LAMAISON Serge, M. LE ROUX Bernard, Mme LEMAIRE Anne-Marie, 
M. LOTHAIRE Pierre, Mme MACERON-CAZENAVE Emilie, M. MARTIN Eric, M. PADIE Jacques, Mme PEYRE Christine, 
Mme POUSTYNNIKOFF Dominique, M. RAUTUREAU Benoit, Mme RECALDE Marie, M. ROBERT Fabien, M. ROSSIGNOL 
PUECH Clément, Mme ROUX-LABAT Karine, M. SILVESTRE Alain, Mme THIEBAULT Gladys, Mme TOURNEPICHE Anne-Marie, 
M. TOURNERIE Serge, M. TRIJOULET Thierry, Mme VILLANOVE Marie-Hélène. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
Mme. BOST Christine à Mme. KISS Andréa 
M. PUJOL Patrick à M. LABARDIN Michel 
Mme. AJON Emmanuelle à M. FELTESSE Vincent 
M. AOUIZERATE Erick à M. BOUTEYRE Jacques 
M. BONNIN Jean-Jacques à M. CAZABONNE Alain 
Mme. BOUDINEAU Isabelle à M. DUBOS Gérard 
M. BOURROUILH-PAREGE Guillaume à M. ANZIANI Alain 
Mme. BOUTHEAU Marie-Christine à M. CHAUSSET Gérard 
M. DAVID Jean-Louis à M. DELAUX Stéphan 
M. DAVID Yohan à M. ROBERT Fabien 
Mme DELATTRE Nathalie à Mme DESSERTINE Laurence à 
partir de 11 h 40 
M. FLORIAN Nicolas à M. BRUGERE Nicolas à partir de 11 h 30 
M. FRAILE MARTIN Philippe à M. FETOUH Marik 

Mme FRONZES Magali à M. DUPRAT Christophe à partir de 11 h 15 
M. GARRIGUES Guillaume à Mme. CHABBAT Chantal 
Mme. LACUEY Conchita à M. PUYOBRAU  Jean-Jacques 
Mme. LAPLACE Frédérique à M. RAUTUREAU Benoit 
Mme. LOUNICI Zeineb à M. MARTIN Eric 
Mme MACERON-CAZENAVE Emilie à M. JUNCA Bernard à 
partir de 10 h 15 
M. MILLET Thierry à M. MANGON Jacques 
M. NJIKAM MOULIOM Pierre De Gaétan à Mme. BREZILLON Anne 
Mme PEYRE Christine à Mme ROUX-LABAT à partir 10 h 40 
Mme. PIAZZA Arielle à M. LOTHAIRE Pierre 
M. POIGNONEC Michel à Mme. THIEBAULT Gladys 
Mme TOUTON Elizabeth à Mme CALMELS Virginie 
M. TURBY Alain à M. SUBRENAT Kévin à partir de 11 h 30 

 
 
EXCUSES : 
 
M. REIFFERS Josy, Mme. CAZALET Anne-Marie 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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PÔLE DYNAMIQUES URBAINES 
Mission urbanité et cultures  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 11 juillet 2014 

 

N° 2014/0453  
 
 

 
 
 

 
 
Monsieur HERITIE présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 

Les Odyssées, Festival d’Ambès, change de forme pour sa 11ième édition : la première 
journée du festival le vendredi 29 août est entièrement dédiée à la vie associative locale et 
aux jeunes publics ambésiens par des opérations de médiation autour des artistes 
programmés (ateliers d’écriture hip-hop et arts du cirque). 

Le samedi 30 août le Parc de Cantefrène accueillera une vingtaine de compagnies (pour 
moitié de renommée nationale et pour moitié issues du terreau artistique local) autour de 
différents pôles : musiques actuelles, arts du cirque, théâtre de rue et danse.  

Les objectifs du festival sont avant tout artistiques. Les Odyssées sont le temps fort de la 
programmation artistique de la commune d’Ambès et se veulent être un temps de 
découverte, notamment par des propositions de programmation sensiblement différentes 
des contenus habituellement programmés à Ambès. 

Les Odyssées s’inscrivent aussi dans le cadre d’une politique culturelle locale tournée vers 
l’éducation à la culture et à la citoyenneté, dans un projet de cohésion sociale et de bien-
vivre ensemble. Elles portent enfin une volonté de promotion de la création artistique locale. 

Il s’agit d’un temps convivial et citoyen destiné aux habitants de la commune d’Ambès mais 
plus globalement aux habitants de la CUB, ainsi qu’aux visiteurs souhaitant découvrir une 
programmation artistique variée dans un cadre naturel, encore insuffisamment connu. 

Deux opérations de médiation à destination des enfants (6-11 ans) et des adolescents sont 
organisées en amont du 30 août : atelier découverte des arts du cirque et éciture slam / hip-
hop. 

Des actions sont également prévues à destination des personnes âgées : présentation des 
artistes invités, séances d’écoute 

 

 
Ville d'Ambès - Festival les Odyssées les 29 et 30 août 2014 -  Subvention de la 

Communauté Urbaine de Bordeaux - Convention - Décis ion - Autorisation 
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La participation de la Communauté Urbaine a été prévue dans le contrat de co-
développement de la Ville d’Ambès à la fiche action 7. 

 

La Communauté urbaine qui soutient financièrement cette manifestation depuis 2012, a été 
sollicitée pour reconduire son soutien financier, soit 10 000€ dans le cadre d’un budget 
prévisionnel de 125 000 € HT. répartis comme suit : 

 

DEPENSES € HT RECETTES € HT 

Artistique 

salaires 

logement/catering 

Technique 

Accessoires, aménagement 

taxes 

 

48 500

30 000

15 000

19 000

6 500

6 000

Conseil Régional 

Conseil Général 

CUB 

Commune d’Ambès 

Vente produits dérivés 

 

5 000  

3 900 

10 000 

105 100 

1 000 

 

TOTAL  125 000  125 000 

 

 

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est 
votre avis adopter les termes de la délibération suivante : 

 

Le Conseil de Communauté , 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU la délibération n°2011/0778 du 25/11/2011 relative à l’évolution des compétences et 
notamment l’annexe 5 « soutien et promotion d’une programmation culturelle des territoires 
de la métropole », 

 

ENTENDU le rapport de présentation 

 

CONSIDERANT QUE le Festival des Odyssées relève de la catégorie des « fonds d’aide 
aux communes », 

 

DECIDE 
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Article 1  : Une subvention de fonctionnement d’un montant de 10 000 € est attribuée à la 
Ville d’Ambès pour l’organisation de la 11ème édition de la manifestation Les Odyssées qui 
se déroulera les 29 et 30 août 2014. 

 

Article 2  : Monsieur le Président est autorisé à signer la convention ci-annexée, relative au 
règlement de la subvention précitée, 

 

Article 3  : La dépense relative au règlement de cette subvention sera imputée sur 
l’opération 05P141O001 au chapitre 65, article 657341, fonction 33, CDR UA01 du budget 
de l’exercice en cours. 
 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 11 juillet 2014, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
Le Conseiller délégué, 
 
 
 
 
M. MICHEL HERITIE 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
29 JUILLET 2014 

 
PUBLIÉ LE : 29 JUILLET 2014 

 


